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C’EST PARTI!
Édition spéciale

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2021
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Le 7 novembre prochain, ce seront près de 1 108 municipalités du 
Québec qui éliront leur conseil municipal local. Ce sont donc des 
millions  de citoyens qui seront appelés aux urnes pour la deuxième 
fois en moins de 3 mois, avec l’élection fédérale du 20 septembre 
prochain. 

Mais aussi, ce seront des milliers de Québécois et Québécoises qui travailleront à faire de 
cet exercice démocratique un succès. Juste pour le scrutin de la Ville de Stanstead, nous 
serons 19 différentes personnes qui travailleront à nous assurer du bon déroulement des 
élections. 
Au Québec, les élections municipales doivent respecter les règles de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités du Québec. L’article 70 de cette loi dit que :

LE MOT DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION

Le greffier ou secrétaire-trésorier de la municipalité est 
d’office le président d’élection de celle-ci.

C’est donc à ce titre que j’agirai comme président d’élection. 

L’avis public d’élection, que vous retrouverez dans les 
pages suivantes, a été donné le 14 septembre dernier. Tous 
les citoyens intéressés à devenir candidat aux prochaines 
élections ont jusqu’au 1er octobre, 16h30, pour déposer leur 
formulaire dûment rempli. 

Malgré cette élection, l’équipe municipale continuera à vous 
offrir les mêmes services, à la seule différence que le conseil 
municipal le pourra se réunir du 7 octobre au 7 novembre, 
inclusivement. Le 4 octobre prochain sera donc la dernière 
séance ordinaire de l’actuel conseil municipal. 

Je profite donc de cette rubrique pour remercier tous les 
conseillers municipaux qui ont siégé durant ce mandat, ainsi 
que M Dutil, qui met un donc terme à 12 années consécutives 
en tant que maire de la Ville de Stanstead.

En terminant, j’aimerais formuler deux souhaits, à l’aube de 
la campagne électorale qui se présente: d’abord, souhaite à 
tous les candidats et candidates à ces élections la meilleure 
des chances. Il faut une bonne dose de courage et de 
conviction pour se lancer dans une telle aventure. Puisse 
cette expérience être des plus enrichissantes pour vous et 
pour vos contribuables.

Et aux citoyens et citoyennes de Stanstead, je vous souhaite 
que cette campagne électorale soit stimulante, constructive, 
propre, et que les idées s’affrontent pour vous offrir des choix 
qui répondent à vos aspirations. 

Bien à vous,

 Jean-Charles Bellemare
 Président d’élection
 Ville de Stanstead
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JOURS DE 

VOTE

À L’ÉCOLE SUNNYSIDE
441, RUE DUFFERIN

LES 30, 31 OCTOBRE 2021 
(PAR ANTICIPATION)

LE 7 NOVEMBRE 2021 
(VOTE ORDINAIRE) 

DE 9H30 À 20H00

LA VILLE DE STANSTEAD presente

“Fantastique ! J’y vais!”
- un citoyen

“Toute la famille y sera”
- une citoyenne

C ’est  votre  devo ir . . .
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Pour le scrutin du 7 novembre 2021
Par cet avis public, M Jean-Charles Bellemare, président 
d’élection, annonce aux électeurs de la Ville de Stanstead les 
éléments suivants:

1. Les postes suivants sont ouverts aux candidatures :

• Poste de mairesse ou maire

• Poste de conseillère ou conseiller 1

• Poste de conseillère ou conseiller 2

• Poste de conseillère ou conseiller 3

• Poste de conseillère ou conseiller 4

• Poste de conseillère ou conseiller 5

• Poste de conseillère ou conseiller 6

2. Toute déclaration de candidature à l’un de ces postes doit 
être produite au bureau du président d’élection entre le 17 
septembre 2021 et le 1er octobre 2021

Lundi:  De 9 h à 12 h / De 12 h 30 à 16 h

Mardi:  De 9 h à 12 h /  De 12 h 30 à 16 h

Mercredi:  De 9 h à 12 h /  De 12 h 30 à 16 h

Jeudi:  De 9 h à 12 h /  De 12 h 30 à 16 h

Vendredi:  De 9 h à 12 h 

À noter : le vendredi 1er octobre 2021, le bureau sera ouvert de 
9 h à 16 h 30 de façon continue.

3. Si plus d’une personne pose sa candidature à un même 
poste, il sera possible de voter à l’un des trois moments 
suivants :

Jour du scrutin : Dimanche, le 7 novembre 2021, entre 9 h 30 
et 20 h

Vote par anticipation : 30 octobre 2021, entre 9 h 30 et 20 h

Vote par anticipation : 31 octobre 2021, entre 9 h 30 et 20 h

Les trois jours de vote se dérouleront à : L’école primaire 
Sunnyside Elementary, située au 441, rue Dufferin, Stanstead

4. La personne suivante a été nommée secrétaire et adjointe 
d’élection : Mme Rachel Burnham

Vous pouvez joindre le président d’élection ou son adjointe 
à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous.

425, rue Dufferin, Stanstead, QC J0B 3E2 

Téléphone : 819 876-7181

Donné à Stanstead, le 14 septembre 2021

Jean-Charles Bellemare
Président d’élection

MESURES EXCEPTIONNELLES : SITUATION SANITAIRE MESURES EXCEPTIONNELLES : SITUATION SANITAIRE 
VOTE PAR CORRESPONDANCE

Vous pourrez voter par correspondance si vous êtes dans 
l’une des situations suivantes :

 - Vous êtes domicilié(e) dans un établissement de santé 
admissible  ;

 - Vous êtes domicilié(e) dans la municipalité, mais 
incapable de vous déplacer pour des raisons de santé 
ou vous    êtes une proche aidante ou un proche aidant 
domicilié à la même adresse qu’une telle personne ;

 - Entre le dimanche 17 octobre 2021 et le mercredi 27 
octobre 2021, vous devez respecter une ordonnance ou 
une recommandation d’isolement des autorités de santé 
publique, car vous :

• Êtes de retour d’un voyage à l’étranger depuis moins de 
14 jours ;

• Avez reçu un diagnostic de COVID-19 et êtes toujours 
considéré(e) comme porteur(-teuse) de la maladie ; 

• Présentez des symptômes de COVID-19 ; 
• Avez été en contact avec un cas soupçonné, probable ou 
confirmé de COVID-19 depuis moins de 14 jours ; 

• Êtes en attente d’un résultat de test de COVID-19.

Pour voter par correspondance, vous devez faire une 
demande verbale ou écrite en communiquant avec le 
président d’élection au plus tard le mercredi 27 octobre 
2021.  

Les bulletins de vote par correspondance seront expédiés à 
partir du 11 octobre 2021. Si vous êtes inscrit(e) au vote par 
correspondance et que vous n’avez pas reçu vos bulletins 
de vote quelques jours après leur envoi, vous pourrez 
communiquer avec la présidente ou le président d’élection 
pour en recevoir de nouveaux. 

Les bulletins de vote devront être reçus au bureau de 
la présidente ou du président d’élection au plus tard le 
vendredi 5 novembre 2021 à 16h30.

Si vous demandez de voter par correspondance, car vous 
devez respecter une ordonnance ou une recommandation 
d’isolement des autorités de santé publique, votre demande 
sera valide uniquement pour le scrutin en cours. Si vous 
êtes dans une autre des situations présentées ci-haut, votre 
demande sera valide pour le scrutin en cours et pour les 
recommencements qui pourraient en découler.
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5 Ce gentil rappel a été publié en juillet 2020. On peut d’ailleurs 

remarquer l’utilisation du logo de la Ville spécialement conçu 
pour le 25e anniversaire de la fusion de 1995.

Cependant, nous avons constaté que plusieurs citoyens 
continuent de jeter aux toilettes des objets qui causent 
des dommages importants à l’infrastructure municipale 
d’assainissement des eaux usées. 

Seulement pour l’été 2021, nous estimons à 10 000$ les 
coûts supplémentaires de réparation des dommages causés 
aux pompes et autres appareils de filtration des eaux suite 
au blocage par des masques, des lingettes nettoyantes ou 
d’autres objets similaires. N’oubliez pas que ces 10 000 $ 
doivent être payés par les budgets de la Ville, qui provient 
des taxes municipales.

Nous vous rappelons donc de ne jamais jeter aux toilettes ce 
qui doit aller aux poubelles, au recyclage ou au compostage.
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Commis comptable
Sous l'autorité du directeur général, le titulaire de ce poste 
assumera les tâches liées à la comptabilité, plus amplement 
décrites ci-dessous, lesquelles sont générales et non 
limitatives : 

- Saisie des encaissements et préparation du dépôt;
- Collaborer au processus de l’envoi des comptes de taxes 
aux contribuables;
- Saisie de factures et conciliation bancaire;
- Tenue de livre;
- Dotation;
- Collaborer à l’élaboration du budget annuel;
- Assurer un suivi budgétaire pour les différents services 
municipaux.

Prérequis, compétences et qualifications :
- Posséder minimalement un diplôme d’études 
professionnelles en bureautique, administration, comptabilité 
ou une discipline connexe;
- Bilinguisme, anglais et français, oral et écrit;
- Maîtrise des outils informatiques nécessaires à 
l’accomplissement des tâches;
- Capacité de respecter des échéanciers serrés dans un 
contexte de tâches multiples;

- Être doté d’un sens développé des relations interpersonnelles 
et du service à la clientèle;
- Connaissance du milieu municipal, un atout.

Conditions de travail :
- Poste permanent de 35 heures par semaine, du lundi au 
vendredi;
- Salaire et conditions établis selon la politique salariale en 
vigueur.  

Nous invitons les personnes intéressées à acheminer leur 
curriculum vitae, accompagné d’une lettre de motivation, à 
l’attention de Jean-Charles Bellemare, directeur général, au 
plus tard le 13 octobre 2021, à 16 heures, aux coordonnées 
suivantes :

 Jean-Charles Bellemare
 Directeur général
 Poste de commis comptable
 425, rue Dufferin, Stanstead (Québec) J0B 3E2
 Courriel : directeurgenerall@stanstead.ca
 Téléphone : 819-876-7181, poste 102

Bien que toutes les candidatures soient analysées avec 
attention, nous communiquerons uniquement avec les 
personnes retenues. Nous vous remercions de l’intérêt que 
vous avez manifesté pour le poste.
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